
PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023 

Présents 
:

M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

M. FERSINI Bourgmestre-Président ouvre la séance publique à 19h03.

 

Le Bourgmestre-président demande d'excuser Mmes DEMIRKAN et CAUCHIE, ainsi 
que MM.DE ROOVER, RANSQUIN et HAMEG

 

M.FERSINI indique la présence d'un point supplémentaire déposé par le groupe 
Ensemble.

 

.

La séance publique se termine à 19h24.

 

 

M.FERSINI ouvre la séance à huis clos à 19h25.

 

La séance à huis clos se termine à 19h40.

 

 

Bernard BARBIEAUX assume la fonction de directeur général ff en vertu d'une 
délibération du collège communal datée du 24/07/2023 (Point 78) fondée sur l'article L1124-
19 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour la période du 01 août 2023 
au 31 octobre 2023 inclus.

SEANCE PUBLIQUE

1. -2.073.521.01/2023 - MODIFICATION BUDGETAIRE N°2 - SERVICES ORDINAIRE 
ET EXTRAORDINAIRE - EXERCICE 2023 - POUR DECISION

M.GRENIER, échevin en charge des Finances, présente le point.

 

M.CHARLIER répond pour le groupe Ensemble.

L’évolution des finances communales n’est pas une longue ligne droit mais plus souvent
une sinusoïde qui montre que des variations apparaissent au cours d’une année.
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Si on regarde la modification de manière globale à l’ordinaire on peut rapidement 
conclure que ces modifications sont très légères et que majorations et diminutions 
s’équilibrent généralement sauf en ce qui concerne le personnel puisqu’on constate une 
diminution de l’ordre de 110.000 € ce qui permet de revenir pratiquement à ce qui était
prévu à l’initial 2023

 

On annonce une indexation de 2% en novembre ce qui impactera malgré tout votre 
budget 2023.

 

Si on se tourne du côté des recettes on voit que les recettes de prestations sont 
100.000 € en-dessous de ce que l’initial prévoyait, même chose pour les recettes de 
transferts, seules les recettes de dettes sont en augmentation.

 

Tout cela, mais ce ne sont que de petits ajustements, vous permet de passer d’un 
résultat négatif de 47.000€ à la MB1 à un résultat positif de 255.000 € à cette MB2.

 

On notera également qu’au niveau des dépenses le montant des antérieurs n’a jamais 
été aussi important, il est de 1.406.400 €, quatre fois plus que ce qui était inscrit à 
l’initial et cela est essentiellement dû à des droits constatés non perçus.

 

Enfin le FRO présente un solde positif de 112.398 € et nous attendons toujours la 
situation finale des moyens liés aux 
inondations.                                                                                                              
                                                                                   

 

Au niveau de l’extraordinaire 

Comme à chaque fois on constate l’abandon ou le report de plusieurs dossiers

                

La vente de BRUTELE vous apporte une manne financière importante de 3.133.056.

Cela conduit à un FRE de 5.670.000€.

Quant à l’ordinaire le boni cumulé est de 3.509.000€. C’est 400.000€ de moins que ce 
qui était à la MB1 mais on ne peut donc pas dire que la commune soit pauvre. La 
question reste de savoir ce que vous ferez de cet argent dans les derniers mois de cette
législature.

 

Bref, pour cette seconde modification du budget 2023, notre cohérence restera par 
rapport à notre vote sur le budget initial et nous nous abstiendrons sur cette 
modification budgétaire. 

Voir délibération – folio

2. 1.851.12 - ENSEIGNEMENT - ECOLE B - CONTRAT DE COLLABORATION PROVINCE
DE HAINAUT - BIBLIOBUS- POUR AGREATION.-

Voir délibération – folio

3. 2.073.51 - SALLES "DINS LES COURTIS" - REDEVANCE SUR LA TARIFICATION - 
COMITE FEERIQUE DE PONT-DE-LOUP - DEMANDE DE PARTENARIAT COMMUNAL 
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2023 ET 2024 - CONVENTION - POUR DECISION 

Voir délibération – folio

4. 1.851.123.3 - ENSEIGNEMENT - CENTRE CONTRE LE HARCELEMENT SCOLAIRE - 
ECOLE COMMUNALE A - CONVENTION DE TRAVAIL - POUR APPROBATION.-

Voir délibération – folio

5. OBJET : 2.075.1 DECISIONS DE TUTELLE - ARTICLE 4 DU REGLEMENT GENERAL 
DE COMPTABILITE COMMUNALE - COMMUNICATION - POUR INFORMATION

Voir délibération – folio

6. -1.811.122.53 - ARRETES DU BOURGMESTRE ET ORDONNANCES DU COLLEGE 
COMMUNAL - POUR INFORMATION

Voir délibération – folio

7. -1.811.122.535 - REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE - 
DEMANDE D'ABROGATION D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RESERVE 
AUX HANDICAPES A PONT-DE-LOUP RUE AUGUSTE SCOHY A HAUTEUR DU N°106 
- POUR DECISION

Voir délibération – folio

8. -1.811.122.535 - REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE - 
DEMANDE D'AMENAGEMENT D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RESERVE 
AUX PERSONNES HANDICAPEES A AISEAU-PRESLES - RUE DES FRANCAIS N°142 
- POUR DECISION

Voir délibération – folio

9. -1.842.0751 - CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE - DEMISSION ET REMPLACEMENT 
D'UN CONSEILLER - POUR DECISION

M.BARBIEAUX, Directeur général f.f. reçoit l'acte de présentation du candidat dûment 
signé en séance.

Il sera annexé à la présente délibération pour en faire partie intégrante;

M.FERSINI, Bourgmestre-Président, propose de voter simultanément pour ce point ainsi
que pour le point supplémentaire déposé par le groupe Ensemble (Point 22)

Voir délibération – folio

10. -1.75 - REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A LA DELINQUANCE ENVIRONNEMEN-
TALE – MODIFICATION - POUR DECISION

Voir délibération – folio

11. -1.811.111.5 - ORES - ECLAIRAGE PUBLIC - MODERNISATION DU PARC D'ECLAI-
RAGE PUBLIC - ANNEE 2023 - REMPLACEMENT DE 212 POINTS LUMINEUX DANS 
LE CADRE DE L'APPLICATION DE L'AGW DU 06-11-2018 - POUR DECISION. 

Voir délibération – folio

12. ENERGIE/POLLEC : ADHÉSION AU PROGRAMME POLLEC RH-22 (POLITIQUE LO-
CALE POUR L'ENERGIE ET LE CLIMAT) - RENOUVELLEMENT DES ENGAGEMENTS 
ENVERS LA CONVENTION DES MAIRES - POUR DÉCISION.

Voir délibération – folio
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13. 2.073.515.12 - ENERGIE - CPAS - DÉCISION DE RECOURIR À IGRETEC DANS LE 
CADRE D'UNE RELATION "IN HOUSE" POUR LA RÉALISATION D'UN AUDIT 
ÉNERGÉTIQUE - POUR DÉCISION. – CONTRAT D'ÉTUDES EN TECHNIQUES 
SPÉCIALES – POUR APPROBATION.

Voir délibération – folio

14. 1.798 - SOUSCRIPTION DE PARTS FINANCIERES D DANS LE CAPITAL DE L'IN-
TERCOMMUNALE IGRETEC - POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

15. -1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE SAINT MARTIN A AISEAU - MODI-
FICATION BUDGETAIRE N°2 - EXERCICE 2023- POUR APPROBATION

M.FERSINI, Bourgmestre-président, propose de voter simultanément les points 15 et 16

Voir délibération – folio

16. -1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMI A PRESLES - MODIFI-
CATION BUDGETAIRE N°1 - EXERCICE 2023- POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

17. 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST JOSEPH A ROSELIES - BUDGET - 
EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION.

M.FERSINI, Bourgmestre-président, propose de voter simultanément les points 17, 18, 
19, 20 et 21

Voir délibération – folio

18. 1.857.073.521.1/2023- FABRIQUE D'EGLISE ST CLET A PONT DE LOUP - BUDGET 
- EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

19. 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST MARTIN A AISEAU - BUDGET - 
EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

20. 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST REMI A PRESLES - BUDGET - 
EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

21. 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE STE MARIE D'OIGNIES A AISEAU - 
BUDGET - EXERCICE 2024- POUR APPROBATION

Voir délibération – folio

22. POINT SUPPLEMENTAIRE - CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE - REMPLACEMENT 
D'UNE CONSEILLERE DEMISSIONAIRE - POUR DECISION

M.BARBIEAUX, Directeur général f.f. reçoit l'acte de présentation de la candidate 
dûment signé en séance.

Il sera annexé à la présente délibération pour en faire partie intégrante;

Voir délibération – folio

23. -2.075.1.077.7 - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU 28 AOUT 2023 - 
POUR DECISION
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Voir délibération – folio
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

1er OBJET : -2.073.521.01/2023 - MODIFICATION BUDGETAIRE N°2 - SERVICES 
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE - EXERCICE 2023 - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu le projet des modifications budgétaires n°1;

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution;

Vu les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III du Code de
la Démocratie locale et de la Décentralisation;

Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de 
la comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale
et de la Décentralisation;

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement général 
de la Comptabilité communale;

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 
l'article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, 
du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes 
modifications budgétaires aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu'à 
l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d'une séance d'information 
présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires;

Attendu la génération et l'envoi par l'outil eComptes du tableau des prévisions 
budgétaires pluriannuelles;

Entendu Monsieur GRENIER, Echevin des Finances, en ses explications;

 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 12/09/2023 à 13:30 rendu conformément à 
l’article L1124-40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation rédigé 
comme suit :

La MB2/2023 a été élaborée en suivant les prescrits légaux, les remarques émises par
la tutelle.

Les modalités adoptées quant aux dossiers non démarrés ou pour lesquels il est 
certain qu'il ne sera pas possible d'aboutir dans les délais budgétaires en respectant la 



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

législation sur les marchés publics permettent de ne pas devoir utiliser les tableaux 
d'adaptation et d'avoir moins de projets extraordinaires déséquilibrés.

Après en avoir délibéré ;

Par 11 voix POUR et 6 ABSTENTIONS (CHARLIER, GROLAUX, HUCQ, SMOLDERS, 
BASTIN, TERZI),

DECIDE

Article 1.- D'arrêter, comme suit, les modifications budgétaires n°2 de l'exercice 
2023 :

1. Tableau récapitulatif

 Service 
Ordinaire

Service 
Extraordinaire

Recettes totales exercice 
proprement dit

17.921.978,5
7

6.050.091,87

Dépenses totales exercice 
proprement dit

17.666.683,9
1

3.264.000,82

Boni/Mali exercice proprement dit 255.294,66 2.786.091,05

Recettes exercices antérieurs 5.121.014,21 4.385.003,19

Dépenses exercices antérieurs 1.406.400,02 1.988.362,56

Prélèvements en recettes 626.352,62 1.751.835,39

Prélèvements en dépenses 1.086.302,76 4.964.878,67

Recettes globales
23.669.345,4

0
12.186.930,45

Dépenses globales 20.159.386,6
9

10.217.242,05

Boni/Mali global 3.509.958,71 1.969.688,40
2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées

 DOTATIONS 
APPROUVEES PAR TUTELLE

DATE APPROBATION 
PAR TUTELLE

CPAS 2.200.200,00 23/01/2023

Fabriques 
d'église 

  

St Martin 37.908,43 26/09/2022

Ste Marie 
d'Oignies

42.482,23 26/09/2022

St Clet 39.352,18 26/09/2022

St Remi 25.836,03 26/09/2022

St Joseph 37.547,95 26/09/2022

Zone de police 1.964.061,00 23/01/2023

Zone de 
secours    

                                          
                                 401.986,03

19/12/2022
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Article 2 - De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service
des Finances et à la Directrice Financière.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

2ème OBJET : 1.851.12 - ENSEIGNEMENT - ECOLE B - CONTRAT DE COLLABORATION 
PROVINCE DE HAINAUT - BIBLIOBUS- POUR AGREATION.-

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la Nouvelle Loi Communale ; -

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;-

Considérant le mail reçu par la Province de Hainaut représentée par Monsieur Jean 
Sébastien Vandenbussche, bibliothécaire dirigeant, sollicitant la signature du contrat de 
collaboration avec l'école communale de Presles ; -

Considérant que le bibliobus passe chaque année au sein de l'école communale de 
Presles ; -

Considérant le contrat de collaboration ci annexé et faisant partie intégrante ; -

Après en avoir délibéré ; -

A l’unanimité des membres présents ; -

DÉCIDE:

Article 1er.  d'approuver le contrat de collaboration établie entre l'Administration 
Communale d'Aiseau-Presles et la province de Hainaut, pour l'année scolaire 2023-2024 ; -

Article 2 : un exemplaire du contrat de collaboration restera joint à la présente 
délibération pour en faire partie intégrante;-

Article 3 : de transmettre copie de la présente décision aux autorités et services concernés.
.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

3ème OBJET : 2.073.51 - SALLES "DINS LES COURTIS" - REDEVANCE SUR LA 
TARIFICATION - COMITE FEERIQUE DE PONT-DE-LOUP - DEMANDE DE 
PARTENARIAT COMMUNAL 2023 ET 2024 - CONVENTION - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu La Nouvelle Loi Communale;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu la délibération du Conseil Communal en date du 27 mai 2019 - 14ème objet - 
visant la redevance communale - Occupation du Salon Communal - Exercices 2019 à 2025 et 
l'Arrêté du 24 juin 2019 de Madame Valérie DE BUE, Ministre des Pouvoirs locaux, du 
Logement et des Infrastructures Sportives approuvant la délibération susvisée;

Considérant le courriel en date du 5 septembre 2019 de M. Xavier LEFEVRE, Directeur
Général f.f., qui précise :

- que la notion de partenariat n'est pas un concept juridique; que le Larousse définit 
le partenariat comme "système associant des partenaires sociaux ou économiques et qui vise 
à établir des relations d'étroite collaboration (exemple : l'entreprise et ses fournisseurs ou 
sous-traitants)";

- un partenariat entre une commune et un tiers doit néanmoins faire l'objet d'une 
convention dont les termes doivent être arrêtés par le Conseil Communal, dans la mesure où 
ce partenariat relève de l'intérêt communal conformément à l'article L 1122-30 du CDLD;

Considérant le courriel de Madame Elaine DOFNY le 04 septembre 2023, représentant 
l'association de fait "Le Comité Féérique de Pont-De-Loup , dont le Président est Mario COPPE 
domicilié rue du Campinaire 238 - 6250 AISEAU-PRESLES sollicitant un partenariat communal
régi par une convention, pour l'occupation des salles "Dins les Courtis", à titre gratuit, une 
fois par an pour un souper le samedi 11 novembre 2023 et une autre date sera fixée 
ultérieurement pour 2024 selon le tableau des occupations et disponibilités en 2024;

Considérant que les membres du Comité sont Mario COPPE ( Président) et Pina 
SANTANGELO (Vice-Présidente);

Considérant la demande de partenariat entre la commune d'Aiseau-Presles et le 
Comité Féérique de Pont-De-Loup;

Considérant que le Comité Féérique de Pont-De-Loup apporte son aide lors 
d'événements communaux (Haloween, chasse à l'oeuf,...);
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Considérant que selon le service juridique une association de fait qui se rassemble et 
qui organise des événements pourrait prétendre à obtenir un partenariat communal pour les 
Courtis une fois l'an comme les autres comités en asbl;

Considérant la convention de partenariat entre l'Administration Communale et le 
Comité Féérique de Pont-De-Loup, ci-annexée;

Considérant qu'un dossier de sécurité a été remis ce 05 septembre 2023 pour 
l'organisation d'un souper le 11 novembre 2023;

Après en avoir délibéré;

A l'unanimité des membres présents;

DECIDE :

Article 1 : D'adopter ladite convention.

Article 2: D'inviter Monsieur Mario COPPE, Président du Comité Féérique de Pont-De-
Loup à venir signer cette convention.

Article 3 : De transmettre copie de la présente aux personnes et services concernés 
(Finances).

Article 4 : De charger le service AME du suivi.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

4ème OBJET : 1.851.123.3 - ENSEIGNEMENT - CENTRE CONTRE LE HARCELEMENT 
SCOLAIRE - ECOLE COMMUNALE A - CONVENTION DE TRAVAIL - POUR 
APPROBATION.-

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la Nouvelle Loi Communale ; -

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;-

Vu la Déclaration Universelle Des Droits de l'Homme;

Vu le Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'Enseignement 
Fondamental et de l'Enseignement Secondaire et organisant les structures propres à les 
atteindre;

Vu le Décret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du système éducatif de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ;

Vu le Décret du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au sein des 
établissements scolaires de la Communauté française afin d'assurer à chaque élève des 
chances égales d'émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité;-

Considérant le Pacte pour un Enseignement d'Excellence;

Considérant que le projet d'établissement de l’École Fondamentale Communale
- Groupe A - Implantation de Roselies prévoit en page 17 de prévenir les discriminations et 
les violences;

Considérant que le Plan de Pilotage prévoit comme action (S3.1.) de sensibiliser les élèves 
à un mode de communication non violente (page 51 du contrat d'objectif);

Considérant que l'école communale de Roselies est en encadrement différencié.

Considérant que l'encadrement différencié est défini par le décret du 30 avril 2009 
afin d'assurer à chaque élève des chances égales d'émancipation sociale dans un 
environnement pédagogique de qualité. Tous les 5 ans, il est attribué à chaque élève, par les 
Services du Gouvernement, l'indice socio-économique le plus récent du secteur statistique de 
son lieu de résidence et il est calculé pour chaque implantation d'enseignement ordinaire 
maternel, primaire, fondamental et secondaire de plein exercice, organisé ou subventionné 
par la Communauté française, la moyenne des indices attribués aux élèves y inscrits. Les 
données des critères, pour calculer l'indice socio-économique, sont les suivants: Revenu par 
habitant; Niveau des diplômes; Taux de chômage, taux d'activité et taux de bénéficiaires du 
revenu mensuel minimum moyen garanti; Activités professionnelles; Confort des logements. 
En fonction de la moyenne des indices visée à l'alinéa 1er, les Services du Gouvernement 
fixent, d'une part, le classement des implantations de l'enseignement fondamental. Les 
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implantations sont classées de manière croissante, en débutant par l'implantation qui obtient 
l'indice socio-économique moyen le plus faible et en terminant par celle qui présente l'indice 
socio-économique moyen le plus élevé.Les implantations bénéficiaires de l'encadrement 
différencié pour cinq années au moins (cycle quinquennal) sont celles qui relèvent totalement 
ou partiellement des classes numérotées de 1 à 5;

Considérant que la violence et le harcèlement sont des problématiques 
multifactorielles, tous les acteurs impliqués doivent s’actionner afin de tendre vers les 
objectifs du plan de pilotage et in fine du Pacte pour un Enseignement d'Excellence;

Considérant que suite aux différents incidents survenus au sein de l'école communale 
de Roselies: Violences entre plusieurs élèves au sein de la cour de récréation, discours 
interpellant de deux élèves, plaintes des plusieurs parents concernant ces violences et que 
suite à plusieurs entrevues avec l'équipe pédagogique, les surveillants des temps de midi et 
la direction, il est suggéré de mettre un place un dispositif contre le harcèlement et la 
violence en milieu scolaire.

Considérant que ce dispositif permettra de diminuer, d'anticiper ces phénomènes et 
de donner les outils nécessaires aux différentes équipes pour faire face à ces situations 
difficiles.

Considérant la décision du Collège Communal, en date du 28 août 2023 - 9e objet, de
mettre un place un dispositif contre le harcèlement et la violence en milieu scolaire 
et ce, au sein de l'école communale de Roselies, de passer le marché par procédure de faible 
montant et de consulter différents opérateurs économiques;

Considérant la décision du Collège Communal -13ème objet, en date du 04 septembre
2023, d'attribuer le marché à la société ayant remis l'offre la plus complète selon la demande 
et la plus avantageuse à savoir le Centre de Référence et d'Intervention Harcèlement ;-

Considérant la proposition de convention de travail dans le cadre de 
l'accompagnement C.R.I.H.pour les années scolaires 2023-2024 et 2024-2025, ci-annexée ;-

Après en avoir délibéré ; -

A l’unanimité des membres présents ; -

DÉCIDE:

Article 1er.  d'approuver la convention de travail dans le cadre de l'accompagnement
C.R.I.H , pour les années scolaires 2023-2024 et 2024-2025 ; -

Article 2 : un exemplaire de la convention restera jointe à la présente délibération 
pour en faire partie intégrante;-

Article 3 : de transmettre copie de la présente décision aux autorités et services concernés.
.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

5ème OBJET : OBJET : 2.075.1 DECISIONS DE TUTELLE - ARTICLE 4 DU REGLEMENT 
GENERAL DE COMPTABILITE COMMUNALE - COMMUNICATION - POUR 
INFORMATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général 
de la comptabilité en exécution de l'article L1315-1 du Code de de la démocratie locale et de 
la décentralisation précise notamment en son article 4 que toute décision de l'autorité de 
tutelle est communiquée par le collège communal au conseil communal ;

 

Vu la délibération du collège communal du 24 juillet 2023 (46ème objet) et intitulée 
"Marché public - Exercices 2023 et 2024 - Interventions sur la voirie communale et/
où l'égouttage en domaine public - marché de services - A). Rapport d'examen des 
offres - B). Désignation de l'adjudicataire - Pour décision", le SPW signale qu'elle 
n'appelle aucune mesure de tutelle et est devenue pleinement exécutoire ;

Prend acte de la dite décision.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

6ème OBJET : -1.811.122.53 - ARRETES DU BOURGMESTRE ET ORDONNANCES DU 
COLLEGE COMMUNAL - POUR INFORMATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu l'article 133 et 133 bis de la Nouvelle Loi Communale;

Vu les arrêtés du Bourgmestre ff en date du 19 juillet 2023, relatif à la circulation 
routière

a)- Mesures temporaires - Livraison de béton avec bétonnière sur une distance 
de 20 m  Rue d’Oignies, 19 à 6250 Aiseau, le 25 juillet 2023.

b)  Mesures temporaires - Placement d’un échafaudage (2,7m²), rue des 
Forges, 18 à 6250 Aiseau, du 21 au 28 juillet 2023

c)  Mesures temporaires - Dans le cadre de «la brocante de Presles »qui se 
déroulera dans le centre de PRESLES, Le vendredi 21 juillet 2023;

Vu l'arrêté du Bourgmestre ff en date du 20 juillet 2023, relatifs à la circulation 
routière - Mesures temporaires - Dans le cadre de «la brocante de Presles » qui se 
déroulera dans le centre de PRESLES, Le vendredi 21 juillet 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre ff en date du 24 juillet 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats (12m³), rue Quartier du Roi, 107 à 6250 Pont-de-Loup, le 27 juillet
2023

b) Mesures temporaires - Placement d’un échafaudage et de matériaux de 
construction  (32m²), rue des Wespes, 2 à 6250 Presles, du 18 juillet au 5 août 2023.;

Vu l'arrêté du Bourgmestre ff en date du 27 juillet 2023 relatif à la circulation routière
- Mesures temporaires - Placement d’un échafaudage (3 m²), rue des Français, 146 à 
6250 Roselies, du 18 au 31 juillet 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre ff en date du 28 juillet 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution des
travaux de Réfection de voirie, rue Grande (au lieu-dit « Les Binches » à 6250 Presles, du 7 
août au 27 octobre 2023.

b) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
travaux de branchement de gaz et/ou électricité (remplacement et branchement des 
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compteurs) (occupation partielle du trottoir) pour le compte d’ORES, rue des Prés  à 6250 
Aiseau, du 18 au 28 août 2023;

Vu l' arrêté du Bourgmestre en date du 31 juillet 2023, relatif à la circulations routière
- Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de déchets et 
autres gravats, rue du Campinaire, 24 à 6250 Pont-de-Loup , du 2 au 6 août 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 2 août 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Placement d’un échafaudage (3 m²), rue des 
Français, 146 à 6250 Roselies, du 1er au 13 août 2023.

b) Mesures temporaires -Travaux de rénovations, rue Lambot, 25 à 6250 Aiseau,
du 7 août au 31 décembre 2023..

c) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue Lambot 25 à 6250 Aiseau, du 3 au 5 août 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 3 août 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de
branchement pour le compte de la société Ores, rue Grande (NC)  à 6250 Presles, du 17 au 
30 juin 2023.

b) Mesures temporaires -Placement d’un échafaudage (2,7m²), rue des Forges,
18 à 6250 Aiseau, du 28 juillet au 14 août 2023.

c) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
travaux pour la pose de gaines fibre optique et le remplacement de cables pour le compte de 
la société ORES ( Travaux en trottoir ) rue d’Oignies, 137 à 169 à 6250 Aiseau, du 7 août au 
30 septembre 2023.

d) Mesures temporaires – Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue Lambot 124 à 6250 Aiseau, du 10 au 14 août 2023.

e) Mesures temporaires - Stationnement d’un camion de déménagement, rue 
Taïenne, 50 à 6250 Presles, le samedi 12 et dimanche 13 août 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 3 août 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Stationnement d’un camion de déménagement, rue 
de la Rochelle, 29 à 6250 Presles, le samedi 19 août 2023.

b) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue du Centre, 189 à 6250 Aiseau, du 21 au 26 aout 2023.

c) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite au mariage de 
Melle Tiziana WIART, rue du Centre n°157 à 6250 Aiseau, le samedi 12 août 2023.

d) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de
branchement pour le compte de la société Ores, rue du Try Jean Roy (NC)  à 6250 Presles,
du 16 août au 4 septembre 2023 ;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 7 août 2023, relatif à la circulation routière - 
Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de déchets et autres
gravats, Rue Isolée, 18 à 6250 Aiseau, du 22 au 30 aout 2023;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 8 août 2023, relatif à la circulation 
routière Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de 
raccordement d’une armoire électronique pour assurer le réseau de Proximus (le signal doit 
être amplifié pour franchir les câbles en cuivre sans déperdition). Rue Robert Schuman à 
Roselies, du 8 août au 15 septembre 2023;
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Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 9 août 2023, relatifs à la circulations 
routière :

a) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de
branchement pour le compte de la société Ores, rue des Taillandiers, 39  à 6250 Presles, 
du 22 août au 12 septembre 2023.

b) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de
branchement pour le compte de la société Ores, rue Al’Croix, 10  à 6250 Presles, du 31 août
au 21 septembre 2023

c) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux de
télédistribution (tranchée en trottoir et pose de câbles) pour le compte de la société Brutélé, 
rue des Lorrains, 46-50 à 6250 Pont-de-Loup,  du 21 août au 6 septembre 2023; 

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 11 août 2023, relatifs à la circulations 
routière - Mesures temporaires - Placement d’un échafaudage (4m²), rue d’Oignies, 14
à  6250 Aiseau, du 15 au 24 août 2023 ;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 18 août 2023, relatif à la circulation routière - 
Mesures temporaires – Placement d’un conteneur pour l’évacuation de déchets et autres
gravats, rue d’Oignies, 150 à 6250 Aiseau

du 23 au 25 août 2023;

Vu 'arrêté du Bourgmestre en date du 21 août 2023, relatif à la circulation routière - 
Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de déchets et autres
gravats, rue Henri Rousselle, 25 à 6250 Aiseau

22 au 31 août 2023;

vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 23 aout 2023, relatifs à la circulation 
routière :

a)  Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue Joseph Bancu, 27 à 6250 Presles, le vendredi 25 août 2023.

b) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue Joseph Bancu, 27 à 6250 Presles, du 18 au 22 août 2023;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 29 août 2023, relatif à la circulation routière - 
Mesures temporaires - - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de tranchée 
en terreplein et tranchée trottoir  (pour le compte de la télédistribution Brutélé), Rue des 
Merles, 4 à 6250 , du 28 août au 1er septembre 2023;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 30 août 2023, relatif à la circulation routière - 
Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à des travaux réparation 
de la chaussée de l’écopole (à la route de désenclavement et au rond-point) , du 4 septembre
au 31 octobre 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 31 août 2023, relatifs à la circulations 
routière: 

a) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
travaux pour le branchement de gaz pour le compte de la société ORES ( Travaux en trottoir )
rue François Dimanche, 33 à 6250 Roselies, du 6 au 29 septembre 2023.

b) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
travaux pour le branchement de gaz pour le compte de la société ORES ( Travaux en trottoir )
rue Lambot, 161 à 6250 Aiseau, du 11 au 29 septembre 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 1er septembre 2023, relatifs à la 
circulations routière: 
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a) Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
raccordement des eaux (pour le compte de la Société wallonne des eaux), Rue d’Aiseau à 
6250 AISEAU-PRESLES, du 1er septembre au 31 octobre 2023

b) Mesures temporaires - Livraison de béton avec bétonnière sur une distance 
de 20 m  Rue d’Aiseau, 13 à 6250 Pont-De-Loup , du 6 au 8 septembre 2023.;

Vu l'arrêté du Bourgmestre en date du 5 septembre 2023, relatif à la circulation 
routière - Mesures temporaires - Limitation de la circulation routière suite à l’exécution de 
travaux de raccordement au réseau d’égouttage, Rue Coumagne, 5 à 6250 Presles, du 5 
au 8 septembre 2023;

Vu les arrêtés du Bourgmestre en date du 1er septembre 2023, relatifs à la 
circulations routière: 

a) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue du Centre, 18 à 6250 Aiseau, du 7au 8 septembre 2023

b) Mesures temporaires - Placement d’un conteneur pour l’évacuation de 
déchets et autres gravats, rue du Centre, 18 à 6250 Aiseau, du 23 au 25 septembre 2023;

Le Conseil en prend information.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

7ème OBJET : -1.811.122.535 - REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION 
ROUTIERE - DEMANDE D'ABROGATION D'UN EMPLACEMENT DE 
STATIONNEMENT RESERVE AUX HANDICAPES A PONT-DE-LOUP RUE 
AUGUSTE SCOHY A HAUTEUR DU N°106 - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la nouvelle loi communale ;

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière ;

Vu le Décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière 
d’emploi, de formation, d’économie, d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, 
d’environnement, de transition écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, 
de mobilité et de transports, d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, 
d’agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement et notamment son 
chapitre III, intitulé "Les règlements complémentaires communaux", et notamment son 
article 4. § 1er stipulant que "Sans préjudice des articles 2 et 5, alinéa 3, les conseils 
communaux arrêtent les règlements complémentaires relatifs :
1° aux voiries communales;
2° à des mesures à caractère zonal visant à la fois des voiries communales et régionales 
situées sur le territoire de
leur commune.
§ 2. Les règlements complémentaires visés au paragraphe 1er et à l’article 12 sont soumis à 
l’agent d’approbation,
qui, selon le cas, approuve tout ou partie du règlement complémentaire ou ne l’approuve pas.
Un règlement complémentaire entre en vigueur si l’agent d’approbation ne se 
prononce pas dans :
1° les vingt jours de la réception du règlement complémentaire, en cas de 
consultation préalable;
2° les soixante jours de la réception du règlement complémentaire, en l’absence de 
consultation préalable."

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 
19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements 
complémentaires et au placement de la signalisation routière ;

Vu la délibération du Conseil Communal du 23 janvier 2012 - 2ème objet et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE - AMÉNAGEMENT D'UN 
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EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPÉS A 6250 AISEAU-
PRESLES, section de PONT-DE-LOUP rue Auguste Scohy, aux abords du numéro 
102" (cfr annexe) ;

Vu la délibération du Collège communal du 25 janvier 2021 - 14ème objet et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE - DEMANDE D'ABROGATION D'UN
EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPES A PONT-DE-LOUP 
RUE AUGUSTE SCOHY A HAUTEUR DU N°106 - POUR AVIS" ;

Vu la délibération du Conseil communal du 22 février 2021 - 4ème objet et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE - DEMANDE D'ABROGATION D'UN
EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPES A PONT-DE-LOUP 
RUE AUGUSTE SCOHY A HAUTEUR DU N°106 - POUR DÉCISION" ;

Vu la délibération du Collège communal du 25 mai 2021 - 9ème objet et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE - ABROGATION DE LA DECISION 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 22.02.2021 - 4EME OBJET ET DEMANDE D'UN 
EMPLACEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPES A AISEAU-PRESLES, RUE AUGUSTE 
SCOHY A HAUTEUR DU N°106 - POUR AVIS" .

Vu la délibération du Conseil communal du 21 juin 2021 - 11ème objet et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LE ROULAGE - ABROGATION DE LA DECISION 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 22.02.2021 - 4EME OBJET ET DEMANDE D'UN 
EMPLACEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPES A AISEAU-PRESLES, RUE AUGUSTE 
SCOHY A HAUTEUR DU N°106 - POUR DECISION";

Vu la délibération du Collège communal du 27 mars 2023 (13ème objet) et intitulée 
"EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX PMR A AISEAU-PRESLES - RUE 
AUGUSTE SCOHY N°106 - DEMANDE DE MADAME GONUL DUYGU - RAPPORT DE 
POLICE RIO 2023-165 - POUR DECISION" ;

Vu la délibération du Collège communal du 28 août 2023 (17ème objet) et intitulée 
"RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIÈRE - EMPLACEMENT DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉ AUX HANDICAPES A AISEAU-PRESLES - RUE AUGUSTE 
SCOHY N°106 - DEMANDE DE MADAME GONUL - RAPPORT DE POLICE RIO 2023-
451- POUR AVIS" ;

Considérant que Madame GONUL a contacté l'Administration afin de réexaminer la 
situation relative à l'emplacement pour personne handicapée marqué devant son domicile et 
un rapport de police a donc été sollicité ;

Vu le rapport RIO 2023-451 daté du 19 juillet 2023 rédigé par Monsieur PURNODE 
Denis, Inspecteur principal de police, Conseiller en mobilité (cf annexe) ;

Considérant qu'à la lecture de ce rapport, Monsieur PURNODE indique :

"Mme Duygu Gönül a aménagé une place de stationnement dans l'avant-cour de son 
domicile, à Pont-de-Loup, rue Auguste Scohy n°106. Dès lors, il convient de supprimer le 
stationnement réservé aux handicapés, celui-ci empêchant l'accès à l'emplacement privé 
établi hors de la chaussée .

Comme cette situation crée un conflit de voisinage, la signalisation verticale pourrait-
elle être retirée rapidement et le marquage correspondant effacé ?"

Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ;

Entendu Monsieur DEPREZ, échevin de la mobilité, en ses explications ;

APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ:

A L'UNANIMITÉ,
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DÉCIDE,

Article 1er. D'abroger le stationnement réservé aux personnes handicapées situé à la 
rue Auguste Scohy à hauteur du numéro 106 ;

Article 2. Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Service Public de 
Wallonie ;

Article 3. De charger le Service AG.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

8ème OBJET : -1.811.122.535 - REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION 
ROUTIERE - DEMANDE D'AMENAGEMENT D'UN EMPLACEMENT DE 
STATIONNEMENT RESERVE AUX PERSONNES HANDICAPEES A AISEAU-
PRESLES - RUE DES FRANCAIS N°142 - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la nouvelle loi communale ;

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 2020 modifiant l'Arrêté Ministériel du 11 octobre 
1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ;

Vu le Décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière 
d’emploi, de formation, d’économie, d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, 
d’environnement, de transition écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, 
de mobilité et de transports, d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, 
d’agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement et notamment son 
chapitre III, intitulé "Les règlements complémentaires communaux", et notamment son 
article 4. § 1er stipulant que "Sans préjudice des articles 2 et 5, alinéa 3, les conseils 
communaux arrêtent les règlements complémentaires relatifs :
1° aux voiries communales;
2° à des mesures à caractère zonal visant à la fois des voiries communales et régionales 
situées sur le territoire de
leur commune.
§ 2. Les règlements complémentaires visés au paragraphe 1er et à l’article 12 sont soumis à 
l’agent d’approbation,
qui, selon le cas, approuve tout ou partie du règlement complémentaire ou ne l’approuve pas.
Un règlement complémentaire entre en vigueur si l’agent d’approbation ne se 
prononce pas dans :
1° les vingt jours de la réception du règlement complémentaire, en cas de consultation 
préalable;
2° les soixante jours de la réception du règlement complémentaire, en l’absence de 
consultation préalable."

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 
19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ;

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements 
complémentaires et au placement de la signalisation routière ;
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Vu la délibération du Collège communal du 11 septembre 2023 (22ème objet) et 
intitulée "REGLEMENT COMPLEMENTAIRE DE CIRCULATION ROUTIERE - DEMANDE 
D'AMENAGEMENT D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT RESERVE AUX 
PERSONNES HANDICAPEES A AISEAU-PRESLES - RUE DES FRANCAIS N°142 - POUR 
AVIS" ;

Considérant le courrier daté du 20 août 2023 de Monsieur Driss KHADEM, sollicitant la
possibilité d'aménager un emplacement réservé aux personnes handicapées, aux abords de 
son domicile sis à 6250 ROSELIES, rue des Français n°142 ;

Vu le rapport de police AD 002177/23 rédigé par Monsieur Denis GEORGE, Premier 
Inspecteur de police (cf annexe) ;

Considérant qu'à la lecture de ce rapport, Monsieur GEORGE indique que le 
demandeur remplit toutes les conditions pour l'octroi d'un emplacement de stationnement 
pour personne handicapée et précise que :

• la disposition des lieux permet l'instauration d'un tel emplacement ;
• monsieur KHADEM est propriétaire d'un véhicule ;
• un tel emplacement est possible en face de l'habitation de l'intéressé sur le 

trottoir opposé ;
• l'habitation de Monsieur ne possède pas de garage ;

Considérant qu'au vu de ce qui précède, Monsieur GEORGE n'émet aucune réserve 
quant à la demande d'instauration d'un emplacement handicapé face à l'habitation de 
l'intéressé ;

Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ;

APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ:

A L'UNANIMITÉ,

DÉCIDE,

Article 1er. De réserver un emplacement de stationnement aux handicapés, face à 
l'habitation du numéro 142, rue des Français à 6250 Aiseau-Presles, section de Roselies.

Article 2. De matérialiser et porter cette mesure à la connaissance des usagers de la 
route par le placement, conformément à la législation en la matière, d'un signal E9a complété
d'un panneau additionnel avec le pictogramme international des personnes handicapées. Les 
marquages au sol utiles seront tracés (case blanche et signe handicapé reproduit en blanc au 
centre de l'emplacement).

Article 3. De soumettre le présent règlement à l'approbation du Service Public de 
Wallonie.

Article 4. De charger le Service AG du suivi.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

9ème OBJET : -1.842.0751 - CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE - DEMISSION ET 
REMPLACEMENT D'UN CONSEILLER - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la Nouvelle Loi Communale ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation;

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d’Action Sociale;

Vu le décret du 08 décembre 2005 modifiant certaines dispositions de la Loi du 08 
juillet 1976 organique des Centres Publics de l’Action Sociale notamment son article 14;

Vu la délibération du Conseil Communal du 03 décembre 2018 (9ème objet) intitulée 
"DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE" relative à la 
désignation des membres du Conseil de l’Action Sociale ;

Vu la délibération du Conseil Communal du 21 décembre 2020 (4ème objet) intitulée 
"CONSEILLER DE L'ACTION SOCIALE - REMPLACEMENT SUITE A UN DÉCÈS - POUR 
DECISION" et décidant en son article 2 de désigner Monsieur Jean-Luc LISARDE en qualité 
de Conseillère de l’Action Sociale pour le groupe politique PS en remplacement de Monsieur 
Bernard COSTENARO, lequel répond aux conditions énoncées aux articles 7 à 9 du décret du 
08 décembre 2005 modifiant la loi organique du 08 juillet 1976.

Vu le courriel daté du 07 septembre 2023 de Monsieur Jean-Luc LISARDE, Conseiller 
du CPAS pour le groupe politique PS annonçant sa démission de son mandat de Conseiller ;

Vu l'acte de présentation du groupe PS proposant la candidature de Monsieur Michel 
LATOUR en tant que Conseiller de l'Action Sociale;

Considérant que l’acte de présentation de ce candidat répond aux conditions de 
l’article 10 du décret précité et a été déposé entre les mains du Bourgmestre assisté du 
Directeur Général f.f. en date du 25 septembre 2023 ;

Considérant que le candidat proposé rempli les conditions d’éligibilité et ne tombe pas
dans un des cas d’incompatibilité prévus aux articles 7 à 9 du décret précité;

Considérant que le Conseil de l’Action Sociale compte actuellement 5 membres de 
sexe féminin et 4 membres de sexe masculin ;

Qu’en conséquence Monsieur Jean-Luc LISARDE peut être valablement remplacé par 
Monsieur Michel LATOUR, en qualité de membre du Conseil de l’Action Sociale pour le groupe 
politique PS ;
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Après en avoir délibéré ;

A l'unanimité ;

DECIDE :

Article 1er. De prendre acte de la démission de Monsieur Jean-Luc LISARDE, 
Conseiller de l'Action Sociale pour le groupe PS.

Article 2. De désigner Monsieur Michel LATOUR en qualité de Conseiller de l’Action 
Sociale pour le groupe politique PS en remplacement de Monsieur Jean-Luc LISARDE, lequel 
répond aux conditions énoncées aux articles 7 à 9 du décret du 08 décembre 2005 modifiant 
la loi organique du 08 juillet 1976.

Article 3. Qu’avant d’entrer en fonction, il appartiendra à Monsieur Michel LATOUR de 
prêter serment entre les mains du Bourgmestre en présence du Directeur Général en 
application de l’article 17 § 1er alinéa 2 du décret du 08 décembre 2005 modifiant la loi 
organique du 08 juillet 1976.

Article 4. De charger le service AG du suivi et de transmettre un extrait de la présente
délibération au CPAS et au SPW par courriel via l’adresse : 
registre.institutionnel@spw.wallonie.be .

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI

mailto:registre.institutionnel@spw.wallonie.be
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

10ème OBJET : -1.75 - REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A LA DELINQUANCE 
ENVIRONNEMENTALE – MODIFICATION - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Le Conseil communal,

 

Vu la Nouvelle loi communale, notamment l'article 119, alinéa 1 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article 
L.1122-30 ;

Vu le Code wallon du Bien-être animal ;

Vu le Code de l'Eau ;

Vu le Code de l'environnement et notamment, les articles D.138 et suivants ;

Vu la la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ;

Vu la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit ;

Vu le décret du 9 mai 1985 concernant la valorisation des terrils ;

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement ;

Vu le décret du 10 juillet 2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des 
pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le décret du 27 mars 2014 relatif à la pêche fluviale, à la gestion piscicole et aux 
structures halieutiques ;

Vu le décret du 17 janvier 2019 relatif à la lutte contre la pollution atmosphérique liée
à la circulation des véhicules ;

Vu le décret du 31 janvier 2019 relatif à la qualité de l’air intérieur ;

Vu le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la 
propreté publique ;

Vu la délibération du conseil communal du 21 février 2011 (19ème objet) intitulée 
« REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A LA DELINQUANCE ENVIRONNEMENTALE – 
ABROGATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DU REGLEMENT COMMUNAL DE POLICE – POUR
DECISION » ;

Considérant que la commune est soucieuse de s'assurer de la qualité du cadre de vie 
et du respect des législations en matière d'environnement ;
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Considérant qu'il s'avère nécessaire, à ce titre, de prévoir, à côté de mesures de 
sensibilisation destinées à prévenir le non-respect de ces législations, des sanctions 
administratives afin de réprimer les comportements qui mettent en péril le respect de ces 
législations environnementales ;

Considérant le projet de Règlement communal relatif à la délinquance 
environnementale repris en annexe ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré ;

A l’unanimité des membres présents ;

ORDONNE

Article 1 : d'abroger toutes les dispositions antérieures prises en la matière ;

Article 2 : d'arrêter le nouveau règlement communal relatif à la délinquance 
environnementale repris en annexe de cette délibération ;

Article 3 : de charger la Cellule Police Administrative :

- de faire application de l'article L1122-32 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation en transmettant dans les quarante-huit heures, une expédition du présent 
règlement accompagné d'un acte délibératif, au collège provincial. Expédition du présent 
règlement sera également transmise au greffe du tribunal de première instance et à celui du 
tribunal de police ;

- de faire procéder aux formalités d'affichage aux valves communaux ;

Article 4 : de charger l'agent en charge de la communication, de la diffusion du 
règlement sur le site www.aiseau-presles.be ;

Article 5 : que le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des 
formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Article 6 : de transmettre un extrait conforme de la présente délibération

- à la Zone de police ;

- aux Fonctionnaires Sanctionnateurs provinciales et régionales

- à l'agent constatateur ;

- au Service Environnement.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

11ème OBJET : -1.811.111.5 - ORES - ECLAIRAGE PUBLIC - MODERNISATION DU 
PARC D'ECLAIRAGE PUBLIC - ANNEE 2023 - REMPLACEMENT DE 212 
POINTS LUMINEUX DANS LE CADRE DE L'APPLICATION DE L'AGW DU 06-
11-2018 - POUR DECISION. 

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles 
L1124-40§1er, 3°, L1222-3;

 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ;

 

Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité
et plus particulièrement son article 11 ;

 

Vu l'arrêté du Gouvernement Wallon du 06 novembre 2008 relatif à l'obligation de 
service public (OSP) imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes 
d'entretien et d'amélioration de l'efficacité énergétique des installations d'éclairage public, 
notamment son article 4, 6° ;

 

Vu la décision du Conseil Communal du 18 novembre 2019 approuvant la convention-
cadre relative à la modernisation du parc d'éclairage public suite à l'entrée en vigueur de 
l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 06 novembre 2008.

 

Vu l’offre d’ORES n°20737003 du 17 août 2023 et les plans y annexés proposant le 
remplacement des sources lumineuses NALP-NAHP-MHHP (212 points lumineux) – Année 
2023 – Réf. ORES :  Cronos 387198 ;

 

Considérant que l'entretien et l'amélioration de l'efficacité énergétique des 
installations d'éclairage public relèvent des obligations de service public du gestionnaire 
réseau ;

 

Considérant que l’ensemble du parc doit être remplacé pour le 31 décembre 2029 ;
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Considérant que ce projet de remplacement des sources lumineuses NALP-NAHP-
MHHP est estimé à 69.290,09 euros HTVA, réparti comme suit ;

 

• Intervention d’ORES dans le cadre de l’OSP : 30.460,00 euros HTVA
• Part communale : 38.830,09 euros HTVA

 

Considérant que pour financer sa part estimée à un montant de 38.830,09 euros 
HTVA, la commune d’Aiseau-Presles décide de recourir aux modalités de financement 
conformément à la convention-cadre précitée ;

 

Considérant que dans le cadre de ce projet, la SCRL ORES propose de recourir à un 
financement CENEO (au taux préférentiel de 0,00 %) sur 15 ans afin que les économies 
d'énergie annuelles compensent l’investissement ;

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget communal 
de l'exercice 2023;

 

Vu la Nouvelle Loi Communale;

 

Après en avoir délibéré;

 

A l’unanimité des membres présents;

 

DECIDE :

Article 1 : D'approuver le projet de remplacement des sources lumineuses NaLP-
NAHP-MHHP (202 points lumineux) - Année 2023 - Réf. ORES : Cronos 387198 au montant 
estimatif de 69.290.09 euros HTVA, réparti comme suit ;

• Intervention d’ORES dans le cadre de l’OSP : 30.460,00 euros HTVA
• Part communale : 38.830,09 euros HTVA

 

Article 2 : D'engager les crédits nécessaires à charge du budget communal de 
l'exercice 2023, (conformément à la convention-cadre relative à la modernisation du parc 
d'éclairage public).

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération accompagnée des pièces 
justificatives à l'Intercommunale ORES, Chaussée de Charleroi 395 à 6061 MONTIGNIES SUR 
SAMBRE,

 

Article 4 : De ne pas adhérer au financement proposé par ORES mais d'adhérer au 
financement proposé par CENEO.
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Article 5 : De charger le Service Cadre de Vie et Logistique de l'exécution de la 
présente décision.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

12ème OBJET : ENERGIE/POLLEC : ADHÉSION AU PROGRAMME POLLEC RH-22 
(POLITIQUE LOCALE POUR L'ENERGIE ET LE CLIMAT) - RENOUVELLEMENT 
DES ENGAGEMENTS ENVERS LA CONVENTION DES MAIRES - POUR 
DÉCISION.

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), notamment 
l'article L.1123-23 ;

Vu la délibération du Conseil communal du 14 juin 2018 approuvant l’adhésion de la 
Commune d'Aiseau-Presles à la Convention des Maires, avec pour objectif en 2030, de 
réduire ses émissions de gaz à effets de serre (GES) de 40% par rapport à l’année de 
référence 2006, à travers l’élaboration et la mise en œuvre d’un PAEDC ;

Vu le PAEDC (Plan d'Action en Faveur de l'Energie Durable et du Climat) approuvé par
le Conseil communal en date du 25 octobre 2021 ;

Vu la décision du Gouvernement wallon du 20 octobre 2022 portant sur le lancement 
d’un appel à candidature à destination des Villes et des Communes, afin de les soutenir dans 
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour l’Energie durable et le 
Climat (PAEDC) - POLLEC 2022 ;

Vu le nouveau modèle de document fourni par la Convention des Maires Europe 
permettant aux « Maires » de renouveler leurs engagements repris en annexe ;

Considérant qu’à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 
l’engagement des Communes dans la Convention des Maires ;

Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne qui rassemble
les collectivités locales dans la lutte contre les changements climatiques et la promotion de 
l’énergie durable ; qu’elle fonctionne sur base de l’engagement volontaire des communes à 
atteindre et dépasser les objectifs européens de réductions d’émissions de CO2 à travers des 
mesures d’efficacité énergétique et de développement d’énergie renouvelable et la 
planification des mesures d’adaptation aux conséquences des changements climatiques ;

Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires depuis le mois 
d’avril 2021 visent à réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de 55 % en 2030 et de 
s’engager à atteindre la neutralité carbone en 2050 ;

Considérant qu’en introduisant un dossier de candidature au Volet « Ressources 
humaines » de l’appel POLLEC 2022, la commune d’Aiseau-Presles s’engageait à renouveler 
ses engagements pour respecter les nouveaux objectifs de la Convention des Maires 
(Neutralité carbone en 2050) ;
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Vu la Nouvelle Loi Communale ;

 

Après en avoir délibéré ;

A l'unanimité des membres présents,

DÉCIDE :

Article 1 : De marquer son accord sur la nouvelle déclaration d’engagement de la 
Convention des Maires – Europe pour le Climat et l’Énergie afin de réduire les émissions de 
CO2 de 55% en 2030 et d’atteindre la neutralité carbone en 2050

Article 2 : De charger le Service CVL (POLLEC) du suivi.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

13ème OBJET : 2.073.515.12 - ENERGIE - CPAS - DÉCISION DE RECOURIR À IGRETEC
DANS LE CADRE D'UNE RELATION "IN HOUSE" POUR LA RÉALISATION 
D'UN AUDIT ÉNERGÉTIQUE - POUR DÉCISION. – CONTRAT D'ÉTUDES EN 
TECHNIQUES SPÉCIALES – POUR APPROBATION.

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2022 relatif à l'octroi de 
subventions aux personnes de droit public et aux organismes non commerciaux pour la 
réalisation d'études et de travaux visant l'amélioration de la performance énergétique et 
l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments (arrêté UREBA)

Vu l’affiliation de la Commune d’Aiseau-Presles à l'intercommunale IGRETEC ;

Vu l'article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics qui dispose qu'un
marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale régie par le droit 
privé ou le droit public n'est pas soumis à l'application de la présente loi, lorsque toutes les 
conditions suivantes sont réunies :

- 1° le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle 
analogue à celui qu'il exerce sur ses propres services ; un pouvoir adjudicateur est réputé 
exercer sur une personne morale un contrôle analogue à celui qu'il exerce sur ses propres 
services, s'il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les 
décisions importantes de la personne morale contrôlée.

- 2° plus de 80% des activités de cette personne morale contrôlée sont exercées dans
le cadre de l'exécution des tâches qui lui sont confiées par le pouvoir adjudicateur qui la 
contrôle ou par d'autres personnes morales qu'il contrôle ;

- 3° la personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de 
capitaux privés, à l'exception des formes de participation de capitaux privés sans capacité de 
contrôle ou de blocage requise par les dispositions législatives nationales, conformément aux 
traités, qui ne permettent pas d'exercer une influence décisive sur la personne morale 
contrôlée ;

Vu le contrat intitulé « Audit énergétique - Contrat d'études en techniques spéciales" ;

Considérant que le bâtiment du CPAS nécessite des travaux de rénovation 
énergétique ;

Considérant que la réalisation d'un audit énergétique est nécessaire préalablement à 
tout projet de rénovation énergétique si des subventions sont sollicitées ;

https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2022/10/13/2022206273/2022/11/01
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Considérant que s'il respecte les conditions décrites dans l'arrêté du Gouvernement 
wallon du 13 octobre 2022, l'audit énergétique peut être subventionné à hauteur de 50% ;

Considérant que l'étude sera réalisée par IGRETEC

Considérant que le montant estimé des honoraires - techniques spéciales est de 
4.520,00 € HTVA soit 5.469,20 € TVAC ;

Vu la Nouvelle Loi Communale ;

Après en avoir délibéré ;

A l'unanimité ;

 

DECIDE :

Article 1 : D'approuver le principe de l'engagement d'une procédure in house pour la 
mission d'audit énergétique du bâtiment du CPAS dont le coût est estimé à 4.500,00 € HTVA 
soit 5.469,20 € TVAC.

Article 2 : D'approuver les conditions du contrat reprenant pour la mission : l'objet de 
la mission, la description de la mission, les délais entre la commande de la Commune 
d'Aiseau-Presles et le début de la mission et les taux d'honoraires.

Article 3 : De charger le Collège communal de la signature du contrat spécifique au 
projet à mettre en oeuvre et du suivi.

Article 4 : De solliciter une subvention UREBA pour la réalisation de l'audit 
énergétique du CPAS.

Article 5 : De charger le service énergie du suivi

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

14ème OBJET : 1.798 - SOUSCRIPTION DE PARTS FINANCIERES D DANS LE CAPITAL 
DE L'INTERCOMMUNALE IGRETEC - POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu le contrat de zone approuvé par le Conseil communal et plus particulièrement la 
décision de souscrire des parts D au capital de l'organisme de démergement agréé IGRETEC à
concurrence du montant de la quote-part financière de la commune;

Vu que la SPGE finance intégralement les investissements en ouvrages de 
démergement ainsi que l'exploitation de ces ouvrages, qu'elle intègre les charges résultant de
ces investissements et de leur fonctionnement dans le coût vérité de l'assainissement;

Vu que l'organisme de démergement agréé IGRETEC contribue au financement de ces
activités, à concurrence de 17% des investissements hors TVA et de 25% des charges 
d'exploitation hors TVA, par la souscription de 100 parts bénéficiaires D, réévaluées 
annuellement, émises par la SPGE;

Vu que les investissements et les coûts indissociables, tels que définis à l'annexe 2 du
contrat de zone, sont globalisés annuellement sur la base des décomptes finaux que le 
montant obtenu sert de base pour le calcul de la réévaluation des parts;

Vu la délégation de maîtrise d'ouvrage accordée par la SPGE à l'Intercommunale 
IGRETEC;

Attendu que la quote-part financière de la commune pour les frais d'exploitation 2022 
de :

• la station de pompage Rue Lambot à Aiseau-Presles s'élève à 25 % de 
32.213,75 €, soit 8.053,44 €;

• dépenses importantes hors exploitation courante (DIHEC) : Installation d'un 
système de contrôle d'accès (2021-007bis) et curage et endoscopie de réseaux avec 
contamination aux hydrocarbures (2022-010bis) -> s'élève à 25 % de 
104.136,91€, soit 26.034,23 €;

• le montant global des parts D pour 2022 est donc de 34.087,67 €.
En cas de non-paiement à l'expiration d'un délai de six mois à dater du courrier y 

afférent, sauf disposition contraire préalablement imposée par le débiteur des seules 
indemnités spéciales, la créance sera affectée d'un intérêt de retard équivalent au taux 
d'intérêt légal majoré de 3 %, le tout faisant l'objet d'une note de débit justificative. Les 
communes s'engagent à porter à leur budget un montant suffisant pour faire face aux 
cotisations demandées.
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Après en avoir délibéré ;

A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS;

DECIDE : 

Article 1 : d'approuver la quote-part financière de la commune au montant de 
34.087,67 €;

Article 2 : de souscrire et de libérer intégralement des parts bénéficiaires D de 
l'organisme de démergement agréé IGRETEC à concurrence de 34.087,67 € correspondant à 
sa quote-part financière dans le coût de l'exploitation du démergement pour l'année 2022;

Article 3 : de prévoir la somme de 17.087,67€, en Modification Budgétaire 2, sur 
l'article 877/81251:20110051.2022

Article 4 : de charger le service des Finances du suivi de la présente décision.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

15ème OBJET : -1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE SAINT MARTIN A 
AISEAU - MODIFICATION BUDGETAIRE N°2 - EXERCICE 2023- POUR 
APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 
L1122-30, L1321-1 9°, L3111-1 § 1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la modification budgétaire n°2 de la Fabrique d'église Saint Martin à Aiseau pour 
l'exercice 2023, votée par le Conseil de Fabrique en séance du 17 août 2023 parvenue au 
service des Finances le 24 août 2023, se résumant comme suit :

 

 
Budget 

initial
Modification 

budgétaire
Budget

total

Recettes ordinaires 42.313,9
3€

+ 960,00€ 43.27
3,93€

Recettes 
extraordinaires

27.595,1
7€

 
27.595

,17€

Recettes totales 69.909,1
0€

+960,00€ 70.86
9,10€

Dépenses célébration 
du culte

14.552,0
0€

0
14.552

,00€

Dépenses ordinaires 34.857,1
0€

+ 960,00€ 35.81
7,10€

Dépenses 
extraordinaires

20.500,0
0€

 
20.500

,00€

Dépenses totales
69.909,1

0€€ +960,00€
70.86

9,10€€

- Intervention communale supplémentaire : néant

Vu la note explicative et les documents annexés à la modification budgétaire;

Vu l'approbation de la modification budgétaire par le chef diocésain en date du 
25/08/2023 - aucune remarque;
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Attendu qu'après vérification de la modification budgétaire aucun supplément 
communal n'est à prévoir;

Après en avoir délibéré;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :

Article 1:     la modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église 
Saint Martin est approuvée aux chiffres suivants :

 

 
Budget 

initial
Modification 

budgétaire
Budge

t final

Total des recettes 
ordinaires

42.313,
93€

+960,00€ 43.27
3,93€

total des Recettes 
extraordinaires

27.595,
17€

 
27.59

5,17€

Total des recettes 69.909,
10€

+ 960,00€ 70.86
9,10€

Dépenses célébration du 
culte

14.552,
00€

 
14.55

2,00€

total des Dépenses 
ordinaires

34.857,
10€

+ 960,00€ 35.81
7,10€

Dépenses extraordinaires
20.500,

00€
 

20.50
0,00€

total général des 
dépenses

69.909,
10€

+ 960,00€ 70.86
9,10€

 

Article 2 : De tenir informé le Président de la fabrique d'église et le service des 
fabriques d'église de l'Evêché de Tournai de la décision du conseil communal.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

16ème OBJET : -1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE SAINT REMI A PRESLES 
- MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 - EXERCICE 2023- POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 
L1122-30, L1321-1 9°, L3111-1 § 1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la modification budgétaire n°1 de la Fabrique d'église Saint Remi à Presles pour 
l'exercice 2023, votée par le Conseil de Fabrique en séance du 22/08/2023 parvenue au 
service des Finances le 23/08/2023 se résumant comme suit :-

 
Budget 

initial
Modification 

budgétaire
Budget

total

Recettes ordinaires 26.696,0
3€

- 26.696
,03€

Recettes 
extraordinaires

2.877,63
€

+ 13.389,41€
16.26

7,04€

Recettes totales 29.573,6
6€

+ 13.389,41€ 42.96
3,07€

Dépenses célébration 
du culte

5.585,00
€

-
5.585,

00€

Dépenses ordinaires 23.988,6
6€

- 23.988
,66€

Dépenses 
extraordinaires

0 + 13.389,41€
13.38

9,41€

Dépenses totales 29.573,6
6€

+ 13.389,41€ 42.96
3,07€

- subside extraordinaire de la commune : 13.389,41€

Vu la note explicative en page 2 de la modification budgétaire, stipulant l'urgence de 
réaliser les travaux pour éviter des dégradations supplémentaires et les documents annexés à
celle-ci;

Vu l'approbation de la modification budgétaire par le chef diocésain en date du 
25/08/2023 -
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Après en avoir délibéré;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :

Article 1: la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2023 de la fabrique d'église 
Saint Remi est approuvée aux chiffres suivants :

 

 Budget 
initial

Modification 
budgétaire

Budge
t final

Total des recettes 
ordinaires

26.696,
03€

-
26.69

6,03€

total des Recettes 
extraordinaires

2.877,6
3€

+ 13.389,41€ 16.26
7,04€

Total des recettes
29.573,

66€
+ 13.389,41€

42.96
3,07€

Dépenses célébration du 
culte

5.585,0
0€

- 5.585,
00€

total des Dépenses 
ordinaires

23.988,
66€

-
23.98

8,66€

Dépenses extraordinaires 0 + 13.389,41€ 13.38
9,41€

total général des 
dépenses

29.573,
66€

+ 13.389,41€
42.96

3,07€
 

Article 2 : De tenir informé le Président de la fabrique d'église et le service des 
fabriques d'église de l'Evêché de Tournai de la décision du conseil communal.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

17ème OBJET : 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST JOSEPH A ROSELIES -
BUDGET - EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION.

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes modifiée par le décret du 13 mars 
2014;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L1122-30, 
L13121-1 9°,L3111-1§1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus et plus spécialement le
chapitre sur la tutelle spéciale d'approbation;

Vu le budget de la fabrique d'église Saint Joseph à Roselies pour l'exercice 2024, voté 
par le conseil de fabrique en séance du 18/08/2023, parvenu à l'administration communale le
25/08/2023 se résumant comme suit :

- Recettes ordinaires : 37.973,73 euros

- Recettes extraordinaires : 23.853,37 euros

- Recettes totales : 61.827,10 euros

- Dépenses de célébration : 12.600,00 euros

- Dépenses ordinaires :29.227,10 euros

- Dépenses extraordinaires : 20.000,00 euros

- Dépenses totales : 61.827,10 euros

Intervention communale : 36.011,98 euros

Vu l'approbation par le chef diocésain des dépenses relatives à la célébration du culte 
en date du 28/08/2023 avec remarque : " D50G : il n'est pas normal que le poste ne 
soit pas budgétisé, vu le personnel sous contrat. Un montant de 500€ est placé en 
D50G en attedant que la fabrique d'église se mette en règle, s'il ne s'agit pas d'un 
oubli de prévision budgétaire.

Vu les explications et observations en page 3 du budget;

Vu qu'après analyse du budget avec les pièces annexes et la prise en compte de la 
remarque de l'Evêché, une inscription budgétaire est nécessaire à l'article D50G pour un 
montant de 500,00€ - ce qui influence l'article R17 supplément communal dans les frais de 
culte qui passe de 36.011,98€ à 36.511,98€;
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Après en avoir délibéré ;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :

Article 1 :     d'approuver le budget exercice 2024 de la fabrique d'église St Joseph 
après modification aux chiffres suivants :

 ANCIENS 
MONTANTS

NOUVEAUX 
MONTANTS

RECETTES ORDINAIRES 37.973,73€ 38.473,73€

RECETTES 
EXTRAORDINAIRES

23.853,37€ 23.853,37€

TOTAL DES RECETTES 61.827,10€ 62.327,10€

DEPENSES ORDINAIRES 41.827,10€ 42.327,10€

DEPENSES 
EXTRAORDINAIRES

20.000,00€ 20.000,00€

DEPENSES TOTALES 61.827,10€ 62.327,10€

INTERVENTION COMMUNAL 36.011,98€ 36.511,98€
 

 

Article 2 : d'adresser une expédition de la présente décision au conseil de fabrique 
d'Eglise St Joseph, à Monseigneur l'Evêque de et à Tournai pour information.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

18ème OBJET : 1.857.073.521.1/2023- FABRIQUE D'EGLISE ST CLET A PONT DE LOUP
- BUDGET - EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes modifiée par le décret du 13 mars 
2014;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L1122-30, 
L13121-1 9°, L3111-1§1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives;

Vu le budget de la fabrique d'église Saint Clet à Pont de Loup pour l'exercice 2024, 
voté par le conseil de fabrique en séance du 03/08/2023, parvenu à l'administration 
communale le 11/08/2023 et se résumant comme suit :

Recettes ordinaires :36.395,43 euros

Recettes extraordinaires :4.017,26 euros

Recettes totales : 40.412,69euros

Dépenses de célébration : 8.360,0 euros

Dépenses ordinaires : 32.052,69 euros

Dépenses extraordinaires : 0,0 0euros

Dépenses totales : 40.412,69 euros

Intervention communale ordinaire :33.808,50 euros

Vu l'approbation par le chef diocésain en date du16/08/2023 avec la remarque 
suivante : "D50G il n'est pas normal que le poste ne soit pas budgétisé, vu le 
personnel sous contrat. Un montant de 500,00€ est placé en D50G en attendant que
la fabrique d'église se mette en règle, s'il ne s'agit pas d'un oubli de prévision 
budgétaire." 

Vu les observations et explications en page 3 du budget;

Vu qu'après analyse du budget avec les pièces annexes et prise en compte de la 
remarque de l'Evêché, une inscription budgétaire est nécessaire à l'article D50G pour un 
montnt de 500,00€- ce qui influence l'article R17 supplément communal dans les frais de 
culte qui passe de 33.808,50€ à 34.308,50€;

Après en avoir délibéré ;
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Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :

Article 1 : d'approuver le budget exercice 2024 la fabrique d'église Saint Clet après 
correction aux chiffres suivants :

 ANCIENS 
MONTANTS

NOUVEAUX 
MONTANTS

RECETTES ORDINAIRES 36.395,43€ 36.895,43€

RECETTES 
EXTRAORDINAIRES

4.017,26€ 4.017,26€

TOTAL DES RECETTES 40.412,69€ 40.912,69€

DEPENSES ORDINAIRES 40.412,69€ 40.912,69€

DEPENSES 
EXTRAORDINAIRES

0,00€ 0,00€

TOTAL DES DEPENSES 40.412,69€ 40.912,69€

INTERVENTION COMMUNALE 33.808,50€ 34.308,50€
 

Article 2 : d'adresser une expédition de la présente décision au conseil de la fabrique 
d'église Saint Clet et à Monseigneur l 'Evêque de et à Tournai pour information.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

19ème OBJET : 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST MARTIN A AISEAU - 
BUDGET - EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes modifiée par le décret du 13 mars 
2014;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L1122-30, 
L1321-1 9°, L3111-1 § 1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus et plus spécialement le
chapitre sur la tutelle spéciale d'approbation;

Vu le budget de la fabrique d'église Saint Martin à Aiseau pour l'exercice 2024, voté 
par le conseil de fabrique en séance du 17/08/2023, parvenu à l'administration communale le
24/08/2023 se résumant comme suit :

Recettes ordinaires : 45.327,12euros

Recettes extraordinaires : 27.989,98euros

Recettes totales : 73.317,10euros

Dépenses de célébration : 10.870,00 euros

Dépenses ordinaires : 40.947,10 euros

Dépenses extraordinaires : 21.500,00 euros

Dépenses totales : 73.317,10euros

Intervention communale ordinaire : 38.586,62 euros

Vu l'approbation par le chef diocésain en date du 25/08/2023

Vu les explications en page 3 du budget;

Après en avoir délibéré ;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :

Article 1 :     d'approuver le budget exercice 2024 de la fabrique d'église Saint Martin 
aux chiffres suivants :

 



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

 Montant

RECETTES ORDINAIRES 45.327,12€

RECETTES EXTRAORDINAIRES 27.989,98€

TOTAL DES RECETTES 73.317,10€

DEPENSES ORDINAIRES 51.817,10€

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 21.500,00€

TOTAL DES DEPENSES 73.317,10€

INTERVENTION COMMUNALE 38.586,62€
 

Article 2 : d'adresser une expédition de la présente décision au conseil de fabrique 
d'Eglise Saint Martin, à Monseigneur l'Evêque de et à Tournai pour information.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

20ème OBJET : 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE ST REMI A PRESLES - 
BUDGET - EXERCICE 2024 - POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes modifiée par le décret du 13 mars 
2014;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L1122-30, 
L1321-1 9°, L3111-1 § 1er 7°, L3162-1 à L3162-3;

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des 
établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus et plus spécialement le
chapitre sur la tutelle spéciale d'approbation;

Vu le budget de la fabrique d'église Saint Remi à Presles pour l'exercice 2024, voté 
par le conseil de fabrique en séance du 22/08/2023, parvenu à l'administration communale le
23/08/2023 se résumant comme suit :

Recettes ordinaires : 27.859,09 euros

Recettes extraordinaires : 4.145,13 euros

Recettes totales : 32.004,22euros

Dépenses de célébration :7.065,00euros

Dépenses ordinaires : 24.939,22euros

Dépenses extraordinaires : 0,00 euros

Dépenses totales : 32.004,22euros

Intervention communale ordinaire : 26.949,09 euros

Considérant les explications en page 3 du budget;

Considérant l'approbation du budget 2024 par le chef diocésain en date du 
25/08/2023;

Attendu qu'après vérification du budget, il n'y a aucune correction à apporter,

Après en avoir délibéré ;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :
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Article 1 : d'approuver le budget de la fabrique d'église Saint Remi aux chiffres 
suivants :

 

 MONTANT

RECETTES ORDINAIRES 27.859,09€

RECETTES EXTRAORDINAIRES 4.145,13€

TOTAL DES RECETTES 32.004,22€

DEPENSES ORDINAIRES 32.004,22€

DEPENSES EXTRAORDINAIRES 0,00€

TOTAL DES DEPENSES 32.004,22€

INTERVENTION COMMUNALE 26.949,09€
 

Article 2 : d'adresser une expédition de la présente décision au conseil de fabrique 
d'Eglise Saint Remi, à Monseigneur l'Evêque de et à Tournai pour information.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kennedy, 150 – 6250 Aiseau-Presles

REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

21ème OBJET : 1.857.073.521.1/2023 - FABRIQUE D'EGLISE STE MARIE D'OIGNIES A 
AISEAU - BUDGET - EXERCICE 2024- POUR APPROBATION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes modifiée par le décret du 13 mars 
2014;

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L1122-30, 
L3162-1 9°, L3111-1§1er 7°, L3162-2 à L3162-3;

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives;

Vu le budget de la fabrique d'église Sainte Marie d'Oignies à Aiseau pour l'exercice 
2024, voté par le conseil de fabrique en séance du 10/08/2023, parvenu à l'administration 
communale le 16/08/2023 et se résumant comme suit :

- Recettes ordinaires : 42.132,04 €

- Recettes extraordinaires : 4.007,39 €

- Recettes totales : 46.139,43 €

- Dépenses de célébration :8.730,00 €

- Dépenses ordinaires 35.645,43 €

- Dépenses extraordinaires : 1.764,00 €

- Dépenses totales :46.139,43 €

Intervention communale ordinaire : 38.470,86 €

Considérant l'approbation par le chef diocésain en date du 22/08/2023;

Considérant les explications et observations des pages 3 à 5 du budget;

Attendu qu'après vérification du compte avec les différentes pièces, il y a lieu de 
corriger l'article R18F a - CIPO qui passe à 500,00euros au lieu des 100,00euros et ce pour 
équilibrer la dépense prévue en l'article D50N.b - CIPO;

Attendu qu'après correction de l'article R18Fa le montant de l'intervention communale
diminue à concurrence de 400,00euros et passe à 38.070,86euros;

Après en avoir délibéré ;

Par 14 voix POUR et 3 ABSTENTIONS (BERGER, DEPREZ, STANDAERT)

DECIDE :
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Article 1 : d'approuver le budget de la fabrique d'église Saint Marie d'Oignies aux 
chiffres suivants :

 MONTANTS 
INITIAUX

MONTANTS 
CORRIGES

TOTAL DES RECETTES 
ORDINAIRES

42.132,04€ 42.132,04€

TOTAL DES RECETTES 
EXTRAORDINAIRES

4.007,39€ 4.007,39€

TOTAL DES RECETTES 46.139,43€ 46.139,43€

TOTAL DES DEPENSES 
ORDINAIRES

44.375,43€ 44.375,43€

TOTAL DES DEPENSES 
EXTRAORDINAIRES

1.764,00€ 1.764,00€

TOTAL DES DEPENSES 46.139,43€ 46.139,43€

INTERVENTION COMMUNAL 38.470,86€ 38.070,86€
Article 2 : d'adresser une expédition de la présente décision au conseil de fabrique 

d'église Sainte Marie d'Oignies, à Monseigneur l'Evêque de et à Tournai;

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI



PROVINCE DE HAINAUT COMMUNE D'AISEAU-PRESLES
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

22ème OBJET : POINT SUPPLEMENTAIRE - CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE - 
REMPLACEMENT D'UNE CONSEILLERE DEMISSIONAIRE - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Le Conseil communal, réuni en séance publique
 
Vu la nouvelle loi communale ;
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
 
Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d’Action Sociale ;
 
Vu le décret du 8 décembre 2005 modifiant certaines dispositions de la loi du 8 juillet 

1976 organique des Centres Publics de l’Action Sociale notamment son article 14 ;
 
Vu la délibération du conseil communal du 3.12.2018 (9ième objet) intitulée « 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE L’ACTION SOCIALE » actant la désignation de 
Madame Coralie LAFAILLE comme conseillère de l’action sociale pour le groupe ENSEMBLE ;

 
Considérant la démission de Madame Coralie LAFAILLE en date du 15 septembre 

2023, il convient de pourvoir à son remplacement.
 
Vu que l’acte de présentation de cette candidate répond aux conditions de l’article 

10 du décret précité et a été déposé entre les mains du Bourgmestre assisté du Directeur 
général a.i. en date du lundi 25 septembre 2023;

 
Considérant que la candidate répond aux conditions d’éligibilité et ne tombe pas sous 

le coup d’une incompatibilité prévue aux articles 7 à 9 du décret précité ;
 
Considérant que le conseil de l’action sociale compte actuellement 5 membres de sexe

féminin et 4 membres de sexe masculin ;
 
Qu’en conséquence Madame Coralie LAFAILLE peut être valablement remplacée par 

Madame Martine ANCIAUX en qualité de membre du conseil de l’action sociale pour le groupe 
ENSEMBLE ;

Après en avoir délibéré ;
A l’unanimité des membres présents
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DECIDE :
Article 1er : De prendre acte de la démission de Madame Coralie LAFAILLE, 
conseillère de l’action sociale pour le groupe ENSEMBLE.
Article 2 : De désigner Madame Martine ANCIAUX en qualité de conseillère de l’action 
sociale pour le groupe ENSEMBLE en remplacement de Madame Coralie LAFAILLE. 
Madame Martine ANCIAUX répond aux conditions énoncées aux articles 7 à 9 du décret
du 8 décembre 2005 modifiant la loi organique du 8 juillet 1976.
Article 3 : Avant d’entrer en fonction, il appartiendra à Madame Martine ANCIAUX de 
prêter serment entre les mains du Bourgmestre en présence du Directeur Général a.i. 
en application de l’article 17 § 1er alinéa 2 du décret du 8 décembre 2005 modifiant la 
loi organique du 8 juillet 1976.
Article 4 : De charger le service AG du suivi et de transmettre un extrait de la 
présente délibération au CPAS et au SPW par courrier électronique. ;

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI
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REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023

Présents : M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CHARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCQ, DEMIRKAN, HAMEG, BASTIN, 
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER 
Conseillers;
B. BARBIEAUX, Directeur Général f.f..

23ème OBJET : -2.075.1.077.7 - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU 28 
AOUT 2023 - POUR DECISION

Le Conseil Communal, réuni en séance publique.

Vu la Nouvelle Loi Communale;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil Communal adopté par délibération du 
Conseil Communal du 29.04.2019 (1er objet) et plus spécialement ses articles de 46 à 49 ;

Vu les délibérations adoptées par le Conseil Communal en séance publique du 28 août
2023.

Après en avoir délibéré;

A l'unanimité d'es membres présents;

D E C I D E :

Article 1er. D'approuver le procès-verbal de la séance publique du Conseil Communal 
du 28 août 2023.

Article 2. De charger le Directeur Général du suivi.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES, LE 25 SEPTEMBRE 2023.

Par le Conseil :
Par ordre,

Le Directeur Général f.f., Le Bourgmestre-Président,

B. BARBIEAUX J. FERSINI


